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Chargé.e de mission plaidoyer sur le programme Commerce – contrat à durée déterminée (CDD)
(remplacement de congés maternité)

L’Institut Veblen pour les réformes économiques est une association de loi 1901 à but non lucratif qui œuvre pour une
société soutenable dans laquelle le respect des limites physiques de la planète va de pair avec une organisation sociale
plus solidaire et une économie plus démocratique qu’aujourd’hui.

L’Institut a ouvert en 2015 un programme de travail sur les enjeux de politique commerciale et de transition. Dans le
contexte  actuel  de  crise  de  révision de  la  politique commerciale  européenne à  l’aune du  Green Deal,  il  s’agit  de
d’instruire et de porter des propositions pour une régulation du commerce international au service d'une transition
écologique juste et démocratique.

L’Institut Veblen est désormais un acteur identifié sur cette thématique et travaille avec de nombreux chercheurs et
organisations de la société civile au niveau français comme au niveau européen. Il est membre du comité de suivi de la
politique commerciale de la France et contribue activement au débat public sur ces questions.

Un poste de chargé.e de mission plaidoyer sur le programme commerce est à pourvoir à l’Institut, en contrat à 
durée déterminée du 1er décembre au 30 avril 2021.

Missions :

Sous la responsabilité du co-directeur, le ou la chargé.e de plaidoyer aura pour mission de contribuer au travail de
recherche et de plaidoyer de l’Institut Veblen en matière de politique commerciale en organisant des actions qui
permettent d’alimenter le  débat public,  de nourrir l’action des décideurs et de réformer la politique commerciale
française et européenne afin de la rendre plus transparente, démocratique, responsable, solidaire et compatible avec
la transition écologique.

Fonctions et activités :

- Contribuer au travail d’expertise et de formulation de propositions de l’Institut Veblen sur le sujet, en assurant
une veille active sur les accords en préparation (en particulier le projet d’accord UE/Mercosur, le traité sur la
charte de l’énergie et le processus de ratification du CETA) et sur les propositions de réformes de la politique
commerciale : mener à bien des études, coordonner des recherches, élaborer des notes et des études de cas

- Mettre en œuvre le plaidoyer de l’Institut Veblen pour la réforme de la politique commerciale (veille sur l’agenda
législatif et politique, rendez-vous avec des décideurs, représentation de l’association, travail média, rédaction de
communiqués de presse ou de tribunes, organisation d’évènements, etc.)

- Poursuivre et actualiser les stratégies de plaidoyer de l’Institut Veblen notamment au sein des collectifs français
et  européens en faveur  d’une réforme de la  politique commerciale,  en contribuant à la structuration de ces
dynamiques, à la production d’expertise et à des actions communes.

- Participer activement à la vie de l’association et au suivi des financements sur le programme commerce

PROFIL ATTENDU :
- Formation supérieure en sciences économiques, relations internationales, sciences politiques ou droit.
- Expérience professionnelle exigée
- Expertise sur les enjeux de commerce et de transition écologique
- Solides capacités d’analyse, qualités rédactionnelles
- Capacités de travail en réseau, bon relationnel
- Autonomie, capacité d’initiatives et réactivité
- Compétences en communication et relations médias
- Très bon niveau d’anglais (écrit et oral)
- Maîtrise des réseaux sociaux
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Disponibilité pour des déplacements en France et à l’étranger et des sollicitations médias

Contrat
Il s’agit d’un poste en contrat à durée déterminée de cinq mois, à temps partiel (entre 60 et 80 %). L’association est 
basée à Paris mais le travail pourra être effectué à distance, en partie ou intégralement, modalités à définir avec le ou 
la candidat(e). Rémunération selon expérience - Prise en charge de la moitié des tickets restaurant et mutuelle.

Le poste est à pourvoir au 1er décembre. Les candidatures sont à adresser au plus tard le 20 novembre par mail à 
dupre@veblen-institute.org

L’Institut Veblen se garde le droit d’entériner le processus avant la date indiquée.
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